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Morrens : un village au 
cœur d’un écosystème 
Comme on sait, notre village 
accueille moult organisations 
et activités associatives – une 
mosaïque de traditions et 
de personnalités différentes. 
Un bref coup d’œil sur le 
site web de la Commune, 
et on a tôt fait de constater

que ces nombreuses activités participent activement 
l’attractivité de Morrens. C’est au cœur de cet écosystème que
s’agencera la prochaine « Fête de l’Orme », évènement 
qui donnera un coup de projecteur supplémentaire à une
qualité de vie que chacun souhaite entretenir. 

La Feuille de l’Orme : une pièce essentielle à la mosaïque ? 
C’est pourquoi dans votre journal communal sur papier, 
nous nous y engageons dans l’intérêt de notre village, dans 
votre intérêt. Notre soutien à toutes les activités associatives,
ainsi qu’aux activités économiques des petites et moyennes 
entreprises installées, illustre d’ailleurs notre volonté d’être 
présents lors de rendez-vous importants pour le bien
commun. Cependant, le monde est de plus en plus virtuel, 
comme vous démontrent solidement vos différentes cartes de 
paiement dans le portefeuille, tablettes et autres smartphones !
La numérisation de la société n’est pas virtuelle et, pour 
survivre, il faut s’adapter. Néanmoins, si on constate que 
la numérisation se met au service de nombreuses activités
dites « traditionnelles », on voit mal un robot faire la
couverture du Carnaval –, sauf si votre rédacteur décide de 
se déguiser en… « droïde » de Star Wars ! 

La nébuleuse du « cloud » démystifi ée 
Il faudra par conséquent savoir jouer avec les nouvelles 
techniques, tenir compte de l’avancement des méthodes 
de travail, et surtout de vos nouvelles habitudes de
consommation. Rien de révolutionnaire, une évolution un 
peu comme l’ont fait toutes les générations qui nous ont 
précédés, faisant preuve de souplesse et d’imagination – 
on continue, par exemple, à y construire des logements 
pour location de qualité dans la Ferme Communale, et à 

vidanger les eaux usées. Dans ce sens, n’aurions-nous pas 
besoin d’un réveil printanier ? Comme vous l’avez peut-être 
constaté, le PDF du journal n’apparaît plus sur le site web 
de la Commune depuis fort longtemps. Le site web aurait 
par ailleurs besoin lui-même d’un urgent retour au présent 
pour que cela puisse techniquement se faire. La création 
d’une version en ligne et indépendante de La Feuille de 
l’Orme suivrait une tendance générale dans tous les médias 
écrits ; un complément à la version périodique sur papier. 
Cette nouvelle fenêtre virtuelle sur la vie du village avec 
surtout de la matière visuelle (vidéo, photo), donnerait un 
nouveau rayonnement cette fois en temps réel – voire anti-
ciper –, aux activités associatives. Dans cette double plate-
forme, la qualité de présentation de la version papier de 
La Feuille de l’Orme passerait également par une évolution 
graphique. Qu’en pensez-vous ? 

Tous dans le même panier 
C’est ainsi que les idées exprimées précédemment font 
écho d’une envie de développer des synergies au niveau 
local. La Feuille de l’Orme se considérant comme un
véritable partenaire, veut contribuer à une saine émulation, 
et à enrichir les évènements en stimulant l’engouement 
villageois. Et aussi parce qu’il est parfois nécessaire de 
prendre les problèmes par un autre bout, ce projet devra 
chercher à se fi nancer lui-même. Dans cette perspective, 
l’avenir de ce nouveau concept de La Feuille de l’Orme et 
de son budget annuel devra faire également l’objet d’une 
attention complémentaire des entreprises y développant 
une activité économique. Avec cette double plateforme – 
papier et digital – elles gagneront sans doute une meilleure 
présence médiatique. 
Au niveau suisse c’est connu que les forces motrices de 
l’économie sautent dans le train numérique. Le Conseil
fédéral plaide par ailleurs pour une rapide réfl exion sur 
la digitalisation. Dans notre village, les Morrennaises, les
Morrennais et les autorités locales nous suivront-ils dans 
cette avancée vers la modernité ? 

Bonne lecture ! 
 Carlos Brito. 

L’Edito
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Calendrier des votations
Prochaines échéances

Scrutin fédéral/cantonal
•  10 juin 2018
• 23 septembre 2018
• 25 novembre 2018

Ouverture du bureau de vote
Château, Salle des Commissions, 2e étage 
Dimanche du scrutin de 9h à 10h
Les enveloppes de transmission peuvent être déposées 
dans la boîte aux lettres de l’administration jusqu’au
dimanche du scrutin à 10h. 

Conseil Communal
Calendrier des séances 2018

Les séances ont lieu à la Salle Davel. Les dates retenues pour 
l’année 2018 sont les suivantes :
• 11 juin 2018 à 20h15
• 8 octobre 2018 à 20h15
• 10 décembre 2018 à 19h30

Le bureau du Conseil communal et la Municipalité se
réservent la possibilité de supprimer l’une ou l’autre des 
séances mentionnées ci-dessus ou d’en ajouter à d’autres 
dates. 

Déchets encombrants
Les dates de ramassage des déchets encombrants pour 
l’année 2018 ont été fi xées comme suit :
• mercredi 13 juin 2018
• mercredi 7 novembre 2018 

Calendrier des tirs militaires obligatoires

Nous informons les militaires astreints aux tirs obligatoires, 
que selon la convention passée entre la commune de
Morrens et la société de tir de Froideville, les tirs peuvent 
s’effectuer selon le programme suivant :
Stand de tir de Froideville 
Samedi 18 août 2018  de 9h00 à 11h30
Stand de tirs Echallens
le samedi 11 août 2018   de 8h30 à 12h00 

Prise d’eau aux bornes hydrantes

Nous rappelons à la population qu’il n’est pas autorisé de 
prendre de l’eau aux bornes hydrantes sans autorisation 
préalable.
En cas de besoin, vous pouvez adresser une demande à la 
Municipalité qui mettra à disposition un compteur d’eau 
provisoire à installer sur la borne. 

Propreté sur la place de l’Orme

La place de l’Orme est un endroit sympathique, apprécié 
des promeneurs et des enfants. 
La Municipalité rappelle aux pique-niqueurs et aux proprié-
taires de chiens de bien vouloir faire attention de jeter à 
la poubelle tous les déchets susceptibles d’être laissés par 
terre, et de bien vouloir ramasser les crottes de leurs chiens. 
Merci de bien vouloir faire bon usage des sachets à crottes 
mis à disposition par la commune, ceci pour le bien-être de 
la population et par respect des utilisateurs de cette place. 

Agenda des manifestations 2018 

26.5.2018 Blé-Pain-Prochain - petit déjeuner Salle Davel
16.06.2018 Course du four Place Davel 
23.06.2018 Fête de l’Abbaye «La Persévérante» de 
Montheron, Montheron, voir http://www.abbaye-mon-
theron.ch/abbaye/documents/Programme_Fete_2018.pdf 
1.8.2018 Fête nationale Couvert de l'Orme
2.9.2018 Fête de l’Orme 2018 Place de l’Orme
29.9.2018 Blé-Pain-Prochain - petit déjeuner Salle Davel

L’agenda des manifestations, régulièrement mis à jour, 
peut être consulté sur le site internet de la commune
www.morrens.ch sous la rubrique « Agenda ».

Le Poste Mobile de gendarmerie

La présence régulière à Morrens du Poste mobile de la 
Gendarmerie avec également ses patrouilles à pied ou à 
vélo renforce notre sécurité publique.  De même, il vous 
offre les services d’un poste de gendarmerie dans votre 
village.  N’hésitez donc pas à contacter sur place ces
gendarmes qui sont à votre disposition pour  toutes
questions liées à votre sécurité. La Municipalité.

Ebénisterie d’Art
Restauration 
de meubles anciens & Antiquités

P. Mietta

Rte de Cheseaux 2
1054 Morrens
Tél.   021 731 16 83
        079 712 70 10

Ebénisterie d’Art
Restauration 
de meubles anciens & Antiquités

P. Mietta

Rte de Cheseaux 2
1054 Morrens
Tél.   021 731 16 83
        079 712 70 10
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Elagage des plantations 
en bordure du domaine public

Rappel des dispositions en vigueur :

Tous les propriétaires de haies et autres plantations situées 
en bordure de routes cantonale ou communale, doivent les 
tailler en respectant les distances fi xées aux articles 8, 9 et 
10 du Règlement du 19 janvier 1994 d’application de la loi 
du 10 décembre 1991 sur les routes. Dès lors les haies ne 
doivent pas empiéter sur le domaine public, et les arbres 
doivent être taillés à un mètre en retrait du domaine public 
à une hauteur de 2 mètres s’il y a un trottoir et de 5 mètres 
s’il n’y en a pas. Les dispositions de la loi à ce sujet sont 
applicables toute l’année.

Considérant ce qui précède, nous vous informons que 
nos Services communaux procèdent régulièrement à un 
contrôle sur l’ensemble du territoire. Les contrevenants à ces
dispositions seront sommés de procéder à ce travail 
d’émondage / élagage dans un délai fi xé, faute de quoi il sera 
exécuté par des mandataires aux frais des propriétaires.

La Municipalité. 

Tondeuses à gazon

Nous rappelons à la population l’article 51 du Règlement 
général de police qui stipule que l’usage des tondeuses à 
gazon et engins similaires (tronçonneuses, scies, meules, 
perceuses, etc…) est interdit :
• Du lundi au vendredi entre 12h et 13h
• Le samedi avant 8h, entre 12h et 13h30 et après 17h
Attention ! nous insistons sur le fait que les robots sont 
assimilés à des tondeuses et sont soumis aux mêmes
restrictions.
Par égard pour vos voisins, nous vous remercions de
respecter ces horaires. 

Séance du Conseil communal
de Morrens du lundi 26 mars 2018 

Décisions : 
Le Conseil communal décide : 
Dans le cadre de la construction de locaux UAPE dans la 
salle polyvalente, suite à l’amendement, l’option 4 remplace
l’option 3, soit une salle VD3 remplace la salle VD2
et le crédit d’investissement complémentaire passe de
CHF 1’470’000.– à CHF 1’770’000.– : 
D’accepter l’amendement proposé par Mme Virginie Furiani : 
Demande de modifi cation du texte du préavis municipal 

no 01/2018 « Demande de crédit complémentaire pour la 
construction des locaux UAPE dans la salle polyvalente », 
propose de modifi er les conclusions de la municipalité pour 
voter sur l’option 4. 

D’accorder à la Municipalité un crédit d’investissement 
complémentaire d’un montant de CHF 1’770’000.– destiné 
à la réalisation de locaux UAPE et aménagements extérieurs 
suite à la nouvelle organisation dans la salle, ainsi que la 
réserve pour bardage des façades, la salle VD3, excavation 
complète et rampe d’accès pour les locaux de la voirie. 

D’autoriser la Municipalité à utiliser tout ou partie de la 
réserve existante pour amortissement des investissements 
(compte no 2828.20), en fonction des liquidités disponibles 

D’autoriser la Municipalité à prélever la somme néces-
saire sur les liquidités courantes ou alors, si ces dernières 
n’étaient pas suffi santes, à recourir à l’emprunt aux meil-
leures conditions auprès d’un établissement fi nancier et 
dans le cadre du plafond d’endettement. 

D’autoriser la Municipalité à porter cette dépense à l’actif 
du bilan, son amortissement intervenant selon la législation 
en vigueur, soit sur une durée de 30 ans. 
Dans le cadre des aménagements de la ligne TL 54 : 

D’accorder à la Municipalité un crédit d’investissement 
d’un montant de CHF 390’000.– destiné à la réalisation 
des aménagements routiers nécessaires au passage de la 
ligne TL 54. 

D’autoriser la Municipalité à prélever la somme néces-
saire sur les liquidités courantes ou alors, si ces dernières 
n’étaient pas suffi santes, à recourir à l’emprunt aux meil-
leures conditions auprès d’un établissement fi nancier et 
dans le cadre du plafond d’endettement. 

D’autoriser la Municipalité à porter cette dépense à l’actif 
du bilan, son amortissement intervenant selon la législation 
en vigueur, soit sur une durée de 30 ans. 

Cet investissement entraînera une charge d’intérêts pas-
sifs de CHF 5’000.– par année, ainsi qu’un amortissement 
annuel de CHF 13’000.–. Ces montants, d’un total de 
CHF 18’000.– par année, seront portés à charge, dans les 
comptes de fonctionnement de la commune. 

Ainsi délibéré en séance du lundi 26 mars 2018. 

Le Président, Frédéric Gex 
La Secrétaire, Caroline Burnat 

Le Président, Frédéric Gex 
La Secrétaire, Caroline Burnat 
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Collecte à Cheseaux • maison de commune
mardi 15 août • 15h30 à 19h30

Numéro gratuit 0800 14 65 65 | itransfusion.ch
Collecte à Cheseaux • maison de commune

mardi 15 août • 15h30 à 19h30
Numéro gratuit 0800 14 65 65 | itransfusion.ch

mardi 14 août • mardi 18 décembre
de 15h30 à 19h30

La Protection Civile a refait une partie du sentier du Talent se situant sur la 
commune de Morrens. Votre journal fut cordialement invité, par la Municipale 
en charge des travaux Sandra Hulaas, à l’apéro de fin de chantier sur la 
passerelle traversant le Talent. Les employés communaux Stéphane Périllard 
et Bruno da Silva ayant également participé aux travaux, vous souhaitent de 
belles promenades ! 

Taille de haies et abattage d’arbres dans les propriétés

Pour débarrasser vos déchets de jardin,
je mets à disposition une remorque,

pour un ou plusieurs jours,
une fois remplie j’en assure
le transport à la déchetterie

N’hésitez pas à me contacter
pour un devis personnalisé

Staehli Frédéric 
Ch.de la Vignettaz 7 - 1054 Morrens

078 631 21 08 ou maudeetfred@bluewin.ch

Agence Echallens
Laurent Favre, Route de Lausanne 7, 1040 Echallens
T 021 886 32 28, M 079 434 25 18, F 021 886 32 21
laurent.favre@mobiliere.ch, www.mobilausanne.ch

Tél. 021 646 82 92
Mobile 078 891 32 81

info@dumoulin-deco.ch 
Route de Cugy 19 
1052 Le Mont-sur-Lausanne 

Frédéric Dumoulin 

stores - rideaux - sols - literies - fauteuils - tentures murales
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Carnaval : 
Morrens fête la bande dessinée !

© Texte et photos : Carlos Brito

23 et 24 mars :  Le Carnaval de Morrens – désormais 
traditionnel dans notre village – s’est déroulé cette année 
d’un vendredi au samedi. Une belle équipe de bénévoles 
sous la houlette d’Alexandre Staehli s’est engagée à tout 
mettre en œuvre à la Salle Davel pour assurer sa réussite, 
malgré une météo capricieuse : mini-buvette, stands de 
restauration, et la toujours populaire fête foraine. Petits et 
grands furent nombreux à participer, comme les visiteurs 
des communes voisines.

Le soleil faisant son apparition, le cortège est parti à 15h24 
du Collège de la Marionnaz, suite au concert des Guggens. 
De là, le défilé s’est engagé sur la route de Cheseaux. 
Animé de chars, de groupes déguisés et de Guggenmusik, il 

a été accueilli par la foule en liesse, avec force vacarme et 
pluie de confetti. Le point culminant fut la mise à feu du 
bonhomme hiver, réalisé par toute l’équipe gym hommes 
aux Biolettes le week-end précèdent. Des liens d’amitié 
villageoise se sont tissés autour d’une réconfortante 
raclette préparée par Mari-Jo Vodoz ce jour-là. Notre 
bonhomme s’est consumé en 9 minutes avant de s’effondrer 
– plus rapidement que les années précédentes, présage 
d’un été radieux !

Après la remise des prix de participation au cortège, 
nombreux furent ceux qui choisirent la tente extérieure à la 
Grande Salle pour se désaltérer. Au 1er étage, la famille SRI 
du Miini Marché de Morrens proposait des plats exotiques, 
dont un délicieux riz d’amandes. La fête s’est déroulée dans 
une animation sereine, le thème choisi – la BD – générant 
magie et bonne humeur, jusqu’au dimanche à l’aube, dans 
une douceur printanière bienvenue. 
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Fête de l’Orme 2018 : c’est pour bientôt !

Souvenirs d’enfants - Des tables sur la Place de l’Orme, une 
broche qui sent bon, les habitants de Morrens qui arrivent
à pied avec leurs sacs à « pic-nic » remplis de salades et 
de couverts. Il fait beau en ce magnifique dimanche 
de septembre. Les enfants courent, jouent sur la place et
découvrent les jeux proposés par les sociétés locales.
Pendant ce temps les parents et grands-parents, les voisins 
et voisines font connaissance ou se retrouvent pour partager
un moment d’amitié, de rires et de convivialité. 
Tu te souviens ?... 

C’est ainsi qu’un dimanche matin lors d’une préparation 
pour un anniversaire, deux amis d’enfance, deux enfants 
de Morrens, se souviennent et se remémorent les Fêtes de 
l’Orme. 
L’envie de recréer la Fête - ou pour commencer avec un 
« Pic-Nic sur l’Orme » - prend naissance et grâce au soutien 
des sociétés du village ainsi que de la municipalité…. 

Nous avons le plaisir de vous convier le dimanche
2 septembre sur la Place de l’Orme 
Samedi soir : Raisinée organisée sur la place par l’Amicale 
des pompiers 
Dimanche : Présentation des sociétés locales du village 
sous forme d’animations, Broche (Rôti et pains), Stand de 
boissons 

Des détails vous parviendront en temps utile. 

Au plaisir de vous rencontrer, 
chers Morrennais et Morrennaises !  

Par le comité, Marc Filisetti 

Actualité

Frédéric Suard
Jardinier-paysagiste
 021 646 63 52
Av. de la Chablière 6 078 667 50 98
1004 Lausanne frederic@jardi-net.ch
également à Morrens www.jardi-net.ch

Ch. du Bouzenet 2
1033 Cheseaux
Tél. 021 731 13 39

Fax 021 732 13 42
pierre.hammerli@bluewin.ch
www.hammerli-�eurs.chCh. du Bouzenet 2

1033 Cheseaux
Tél. 021 731 13 39

Fax 021 732 13 42
pierre.hammerli@bluewin.ch
www.hammerli-�eurs.ch

Ch. du Bouzenet 2
1033 Cheseaux
Tél. 021 731 13 39

Fax 021 732 13 42
pierre.hammerli@bluewin.ch
www.hammerli-�eurs.ch

Ça crée des liens

www.bcv.ch/particuliers

370 000 Vaudois font 
confi ance à la BCV.  
Lui aussi! 
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Reporters en herbe : semaine des 
Médias au Collège de la Combe 

© Texte : Mercedes Rodriguez, au nom de l’équipe
organisatrice du projet Cendrine Righetti Jaeger, Christine 
Saupagna Isler, Mercedes Rodriguez et Florent Miserez

Réalisation et montage audio-visuel à l’honneur au collège 
de Cugy : Huitante-quatre élèves de 10e année du Collège 
de la Combe ont participé à la quatrième édition de la
Semaine des Médias qui s’est tenue du 19 au 23 mars 2018.

Une semaine durant, les élèves ont rangé livres et cahiers 
pour se dédier à un projet de groupe visant à produire et 
publier un fi lm à partir d’un lieu de leur choix ; « lieu de vie 
et d’envie » représentant le point de départ et d’inspiration 
de l’écriture et de la mise en image. 

Concrètement, les élèves ont été amenés à sortir de leur 
zone de confort en faisant preuve à la fois de compétences
d’organisation, de collaboration, d’autonomie et de
persévérance pour écrire un scénario, tourner des images 
en extérieur, procéder au montage des images et du son et 
publier le résultat fi nal validé au préalable par les enseignants.

Des moments de joie et de partage entrecoupés de
diffi cultés techniques ou de pannes d’inspiration qui au
fi nal débouchent sur un résultat positif et constructif : des 
productions créatives, inventives et effi caces qui ont surpris 
tant le corps enseignant, les spécialistes en informatique 
du CIPEO, la Direction que les quelques visiteurs in situ
intéressés par le Projet ! 

Nous vous invitons à découvrir ces mini-fi lms sur :
https://epscugy.ghost.io 

Pat Burgener et « Korea » : 
pas d’or mais des tubes pop-rock

© Texte : Carlos Brito
@ Photo : credits@podlatchikov

Pat Burgener – snowboarder suisse romand professionnel 
aux racines bien morrennaises – a intégré la délégation
helvétique aux Jeux Olympiques de 2018 en Corée du 
Sud. Passionné de sport et travailleur acharné, il rejoignait 
déjà l’équipe nationale suisse à l’âge de 15 ans. Il a été
également sacré champion suisse à trois reprises : de Big 
Air (2011, 2012) et en Half-Pipe (2015). A l’international, il 
s’illustre en grimpant sur des podiums de Coupe du Monde 
à Stockholm, Kreischberg, Antwerp et Arosa. Privé des Jeux 
olympiques 2014 par une blessure, se met à glisser sur les 
portées musicales, séduisant d’emblée les professionnels 
du spectacle. 
Quelques heures seulement après avoir réussi à Séoul
« le plus beau » résultat de sa carrière en half-pipe (une 

cinquième place olympique), Pat Burgener saisit sa guitare
pour faire son show à la Maison suisse, accompagné
par son frère. Il enthousiasme son auditoire avec une 
avant-première de son dernier album pop-rock : « Korea », 
titre de circonstance. Sportif et musicien autodidacte de 
23 ans, il se dit convaincu que « chacun d’entre nous peut
réaliser ses rêves ». 

Pour plus d’informations : 
https://www.patburgener.ch/fr/  

Ch. du Vieux Moulin 8 
1054 Morrens

021 731 27 07

Ch. du Vieux Moulin 8 
1054 Morrens

021 731 27 07

www.ecole-danse-samantha.ch
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Chante-Bise : 
chantée de l’école de Morrens 

© Texte : Jean-Luc Husson
© Photos : Carlos Brito

Vendredi 22 décembre était jour de fête à la Fondation 
Chante-Bise. A midi ce jour-là avait lieu le repas de Noël
réunissant tant les locataires que la direction, le personnel
et les invités. Heureuse opportunité du calendrier, cette 
même date avait été choisie par l’école de Morrens pour 
offrir une chantée aux résidents de la Fondation. C’est 
donc un dessert très musical, bien choisi et de qualité, qui 
a couronné le délicieux repas de fête. Si la bise et le froid 
avaient bien leur place dehors, c’est un subtil cocktail de 
chaleur humaine et de juvénile fraîcheur qui a souffl é au 
sein de la salle polyvalente de l’institution, dans laquelle 
le grand sapin illuminé refl était dans les yeux de chacun 
mille scintillants diamants. Encadrés par leurs enseignants, 
accompagnés de Christine Niggeler à l’accordéon et
Bernard Clot à la guitare, les presque septante enfants ont 
charmé la trentaine d’auditeurs grâce à un répertoire varié, 
un entrain contagieux tout de joie et de sourires. Comptines
ou poèmes de circonstance ont été récités individuellement 
par quelques enfants et c’est par deux chants de Noël
entonnés par toute l’assistance que s’est terminée,

empreinte d’émotion, cette magnifi que chantée des classes 
de Morrens. Avant de regagner le collège, les enfants ont eu 
droit à une collation dont les biscuits ont été confectionnés
par des résidentes de Chante-Bise. Puis la fête s’est sereinement
terminée par le chant d’un rouge-gorge, histoire contée 
avec brio par Madame Martine Staehli, directrice de 
Chante-Bise. 

Elèves, enseignants, musiciens, que chacun soit ici remercié
d’avoir offert ce précieux moment de partage et de
bonheur. Les résidents de Chante-Bise se réjouissent de 
croiser à nouveau votre chemin ! 

Actualité Actualité

                                                                                                  

iduciaire  taehli SA                                                                                eriaicudi                  taehli SA

un év
entail
de services

à votre disposition

Fiduciaire Staehli SA
Ch. de la Vignettaz 7 – 1054 Morrens

Tél.: +41 21 867 13 13 – Fax: +41 21 867 13 19
info@fiduciaire-staehli.ch – www.fiduciaire-staehli.ch 

Membre de Fiduciaire I Suisse – USPI
Experts Réviseurs agréés ASR

7AAAM - Programme 2015

Concert
Samedi 23 mai à 11 h 00 et à 15 h 30 - Clos des Abbayes, chemin du Dézaley, Rivaz
Chapelle du Dézaley : Concert inaugural du positif Walpen.
A cette occasion, présentation du petit orgue de trois jeux par Pierre Golaz, suivie d’un 
moment musical avec Michel Fuchs, basse, et Daniel Thomas, orgue et épinette. Suivra la visite 
guidée du Clos des Abbayes, ancienne maison vigneronne dépendant de l’Abbaye de Mon-
theron, aujourd’hui propriété de la Ville de Lausanne.
Entrée libre, collecte.

Excursion
Samedi 30 mai départ Montheron à 8 h00
Excursion à Carouge et à Bourg-en-Bresse
Carouge (GE) : Eglise Sainte-Croix, son carillon de 36 cloches et ses orgues de 1834. 
Bourg-en-Bresse : (Préfecture du département de l’Ain) : 
- Monastère royal de Brou : chef d’œuvre du gothique � nissant : son église abbatiale, ses tré-
sors sculptés  (tombeaux, stalles, rétables, ses cloîtres).
- Cathédrale Notre-Dame de l’Annonciation : stalles, clés de voûte, grandes orgues de 42 jeux 
et carillon de 23 cloches.
(Voir plus loin, page 18, l’article « AAAM - Excursion 2015 - Brou et Carouge »). 
Renseignements, inscriptions au tél.021 731 25 39 ou www.abbayedemontheron.ch 
ou aaam@carillonneur.ch.

Enfants
Dimanche 28 juin à 16 h 00 - Église de Montheron
Concert pour les enfants de 3 à 103 ans
Corbeau, poules, alouette, coucou,
Danses et jeux d’oiseaux avec la participation de Panja Fladerer & Luc Richard, de quelques 
enfants de Human E Motion. Danse expressive et créative.
Chants, éclats et complaintes d’oiseaux par le ténor Andrés del Castillo. Au piano, au petit 
orgue et orgues de tribune : Daniel Thomas.
Au programme : le Corbeau et le Renard de La Fontaine/O� enbach, la chanson « Quand trois 
poules s’en vont aux champs » avec Variations de Mozart, les chansons « Alouette, gentille 
alouette » et « Le coucou » de Jacques-Dalcroze,
Entrée libre. Lausanne Estivale.

Cours de fl ûte à bec et fl ûte traversière, piano, guitare,
clarinette et violon.
Cours d’éveil musical parents/enfants (2-4 ans)
et initiation musicale Willems (dès 4 ans)
Chœur d’enfants « les Oursons mélodiques » (dès 7 ans)
A Morrens et Cugy
De 2 à 99 ans !
Contact : Pascale Joyet, Es Mayes 7, 1054 Morrens
Tel. : 021 801 14 55
www.conservatoirehaut-talent.ch

Cours de fl ûte à bec et fl ûte traversière, piano, guitare,Cours de fl ûte à bec et fl ûte traversière, piano, guitare,
clarinette et violon.clarinette et violon.
Cours d’éveil musical parents/enfants (2-4 ans)Cours d’éveil musical parents/enfants (2-4 ans)
et initiation musicale Willems (dès 4 ans)et initiation musicale Willems (dès 4 ans)
De 2 à 99 ans !De 2 à 99 ans !
Contact : Pascale Joyet, Es Mayes 7, 1054 MorrensContact : Pascale Joyet, Es Mayes 7, 1054 Morrens
Tel. : 021 801 14 55Tel. : 021 801 14 55
www.conservatoirehaut-talent.chwww.conservatoirehaut-talent.ch
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Repas des aînés de Morrens 

© Photos : Carlos Brito 
© Texte : « Grany »

Les habitants de Morrens de 75 ans et plus au 31.12.2017 
ont été aimablement conviés à partager le repas traditionnel, 
offert par la Municipalité le 24 janvier 2018 à la buvette 
de la Salle Davel, salle qui devient bientôt trop petite pour 
accueillir les 52 participants parmi les 65 invités. 
Monsieur le syndic Jean-Paul Raemy souhaite la bienvenue 
à tous et se réjouit de recevoir la doyenne de Morrens, Mme 
Emma Thévoz qui fêtera ses 93 printemps le 26.06.2018, 
ainsi que le doyen M. Pierre Messerli qui, lui, aura 92 ans le 
15.10.2018. Il n’oublie pas M. Lucien Borgeaud (1926) qui 
est à l’EMS La Paix du Soir au Mont. 
En cette année 2018, deux personnes atteignent leurs 90 
ans : M. Walter Grüter dit « Boby » le 28 février, chez qui M. 
le Syndic et les municipaux se feront un plaisir d’être bien 
reçus à La Genévriaz 2. Boby répond : « tout est prévu ». 
Mme Aline Borgeaud fêtera ses 90 ans le 1er octobre. 
Sincères félicitations. 

Monsieur le syndic passe au tour des travaux communaux : 
• Finition de la ferme communale. Mise en location des 

appartements. 
• Salle polyvalente avec UAPE. Reste une seule opposition 

qui est sur le point d’être levée. 
• Renaturation du ruisseau de Morrens (région STEP Talent). 
• Transports publics. L’arrivée des TL à Morrens prévue pour 

fin 2018, avec 11 courses en semaine, 2 passages le 
samedi et aucun le dimanche. La mise à l’enquête débutera 
fin février 2018. Côté sensible, la pose des feux. 

Actualité

Boby Grüter : 90 ans, ça se fête !

© Texte et photos : Carlos Brito

Ancien de cette publication, initiateur avec Victor Ruffy et 
Jean-Pierre Maillard de la Fête de l’Orme, Boby Grüter a 
fêté ses 90 ans le 28 février. Un apéro a été organisé chez 
lui par son fils Eric. De nombreux membres de la société de 
gym hommes « Les Amis Sportifs » ont fait acte de présence. 
L’après-midi a été marquée par un moment officiel. Le Syndic 
Jean-Paul Raemy – accompagné du municipal Lucien 
Laperrière – sont venus lui transmettre les bons vœux 
de la Municipalité, ainsi qu’une bonne bouteille et un 
cadeau. Installé depuis 1965 dans le village, Boby Grüter a 
accompagné des moments importants de notre histoire. La 
Feuille de l’Orme ira à sa rencontre dans le prochain 
numéro. 
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- Diagnostics amiante - Enduits à la chaux et d’argile
- Rénovations, transformations - Isolations
- Assistance sur chantiers  - Matériaux naturels sains et durables

Didier Fleury- 1054 Morrens- 079 206 61 64
info@fleury-habitat-conseils.ch

Gypserie-peinture
FERRINI SA

Tél. 021 881 18 40
Fax 021 881 62 22

ferrini@bluewin.ch

Maison fondée en 1908

Ch. du Grand-Record 6
1040 ECHALLENS

Jean-Luc Husson 
et 175 ans
d’histoire 
de l’Union

© Texte : Carlos Brito, 
Jean-Luc Husson
© Photo : Carlos Brito

Quel est le rôle social de l’Union ?
La philanthropie se doit d’être pratiquée dans la discrétion. 
Ainsi chaque année, pour Noël, le Cercle du Gros-de-Vaud 
soutient fi nancièrement des familles du district connues 
des seuls services sociaux. D’autres aides matérielles ou 
humaines sont accordées, de cas en cas, après avoir été 
soumises à une Commission spécialisée dans le cadre
d’actions dites « Fenêtre ouverte ». Il est bien entendu que 
des actions de soutien peuvent être également engagées 
sur le plan interne, en faveur de membres confrontés à
diverses diffi cultés. L’entraide n’est pas forcément toujours
financière comme par exemple la participation des
unionistes à l’organisation d’une course de ski de fond pour 
personnes en situation de handicap, l’aide à une famille de 
paysans de montagne pour nettoyer et dépierrer un alpage. 
Bien que solide dans ses fondations l’UNION est en perte 

de vitesse depuis plus d’une dizaine d’années. Morrens ne 
compte que 2 unionistes. La majorité de nos Amis résident 
au Chef-lieu du district. Il serait souhaitable que l’effectif 
se développe aussi du côté de Cugy, Froideville, Bottens. 
Comme le titrait le Quotidien jurassien « L’Union est à la 
conquête de son avenir ! »

Quand avez-vous adhéré ?
Il y a 42 ans que je suis membre de la Société philanthropique
suisse UNION. J’ai été reçu dans cette société en 1976 au 
sein du Cercle de Brig puisque je résidais alors dans cette 
ville du Haut-Valais. L’UNION était à l’époque si discrète 
que j’en ignorais l’existence. Il s’avère que j’avais de très 
bons contacts sur le plan professionnel mais aussi dans
certaines activités de ma vie sociale avec un grand nombre 
de ses membres, ignorant toutefois leur appartenance 
à cette société. C’est un collègue de travail, membre du 
Cercle de Brig, qui m’en a parlé la première fois et qui m’a 
proposé de rejoindre les rangs de l’UNION. Il m’a fallu tout 
d’abord savoir ce qu’était cette société, si discrète que 
dans le Haut-Valais catholique-conservateur on en parlait 
presqu’à voix basse. Il est vrai que souvent le silence et la 
discrétion éveille les soupçons et les ragots ! Après avoir 
pris connaissance de l’histoire de l’UNION et de ses statuts, 
convaincu de ses buts, j’y ai demandé mon admission. Mon 
collègue de travail a soutenu ma demande de candidature, 
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il m’a parrainé. Par la suite, au gré de mes déplacements 
professionnels, j’ai fait partie des Cercles de Lausanne, de 
Lavaux, de Vallorbe/Vallée-de-Joux et enfin du Gros-de-Vaud. 
Nos réunions mensuelles, le deuxième mardis soir de 
chaque mois, ont pour cadre la salle des moissons de la 
Maison du Blé et du Pain à Echallens. De nombreuses 
autres rencontres et manifestations ont lieu tout au 
long de l’année sur le plan régional ou national. Chaque 
dernier jeudi de juillet, par exemple, l’UNION tient un stand 
au grand marché folklorique d’Echallens, où se sont arrêtés 
bien des Morrennais ces dernières années ! 

Que faut-il faire pour intégrer l’Union ?
Il n’y a pas de profil type de l’Unioniste. Au sein de l’UNION, 
société malheureusement encore exclusivement masculine, 
on rencontre toutes les professions, confessions, formations 
ou sensibilités. On n’y est ni copains ni frères, on y 
développe une amitié profonde. De ce fait, nous nous 
qualifions mutuellement d’Amis. L’Union accepte en son 
sein tout homme sincère, motivé et responsable, prêt 
à s’identifier à ses buts, à participer régulièrement à ses 
travaux, à pratiquer l’amitié, la solidarité. Une cérémonie 
solennelle de réception des nouveaux membres a lieu 
une fois par année sur le plan national, lors de la Journée 
de l’Union lors d’une manifestation solennelle. Celui qui 
viendrait chercher dans l’Union certains avantages, entre 
autres matériels, n’y trouvera pas son compte. L’Union 
est apolitique ; ses membres respectent nos Institutions, 
ils s’appliquent à être de bons fils, de bons partenaires et 
de bons pères. L’Union n’est pas une institution religieuse 
malgré son emblème, la croix unionique (qui, par ses 
dimensions s’insère dans la croix fédérale). Cette croix a 
connu diverses formes au cours des temps. Ses branches 
symbolisent la solidarité, l’amitié, le vrai et le bien mais aussi 
la croisée des chemins où se retrouvent les Amis après le 
labeur. Cet emblème, sous forme d’épinglette, est porté à la 
boutonnière par ses membres. 

Jean-Luc Husson reste à votre disposition de chacun pour 
tout renseignement complémentaire : Tél. 021 731 55 14 

Agenda des manifestations particulières 2018 
du Cercle du Gros-de-Vaud 

Mai - Organisation à Echallens de l’Assemblée des 
délégués de la zone 1 (En gros : Suisse romande) 
Juillet - Participation et présence le dernier jeudi au 
marché folklorique d’Echallens (Stand habituel) 
Août - Eventualité d’une présence en ville lors de Sols-
tice (Pas encore décidé) 

Agenda des manifestations particulières 2018
 sur le plan national 

17 juin - Journée de l’Union à St-Imier. Partie officielle et 
banquet à Tramelan 
9 septembre - Gigantesque torrée nationale au lac des 
Taillères 
19-28 octobre - Hôte de la Foire du Jura et Comptoir 
delémontain 
Don du 175e à une œuvre ou association, de 
CHF 175’000.– (date et lieu pas encore connu), en plus 
des CHF 300’000.– alloués annuellement et localement 
par l’ensemble des Cercle 

 Tél. 021 731 40 50
1054 Morrens Natel 079 250 11 90P
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Morrens historique, 
panneaux photovoltaïques 

et responsabilité individuelle

© Texte et photos : Carlos Brito

Ferme communale : zoom sur la toiture 
Vous habitez Morrens – un village au cachet historique 
– et vous êtes tentés par la transition énergétique et par 
l’autoconsommation grâce aux panneaux solaires photo-
voltaïques en toiture. Passant en voiture par le « goulet », 
l’esthétique des quelques maisons déjà équipées vous a 
peut-être rebutés. Parfois mal disposés, l’effet escalier sur 
les bords de ces panneaux ne sera certainement pas une 
valeur ajoutée à votre bien immobilier. Alors – s’agissant 
de la Ferme communale – comment concilier liberté, 
esthétique et modernité ? 

D’une pierre, deux coups 
On semble arriver à bout touchant avec la mise en œuvre 
de la transformation de la Ferme communale. Lors de la 
séance du Conseil communal du 11 décembre 2017, il a 
été décidé d’attribuer la gestion des locaux à la Fiduciaire 
Staehli. Depuis peu, un panneau annonce la mise en 
location des appartements, propriétés de la Commune. Les 
travaux d’aménagement représentent ainsi l’aboutissement 
d’un projet économique d’importance pour l’avenir de tous. 
Dans ce contexte de modernisation, la toiture fut l’objet d’une 
fine réflexion et, dans cette situation de transformation, 
l’adoption de panneaux photovoltaïques intégrés au bâtiment 
 – compatibles avec le développement durable – devrait 
apporter une contribution majeure à l’approvisionnement 
en énergie du bâtiment. Ceci sans impacter le caractère 
patrimonial de l’architecture du village. 

Histoire et progrès 
Tout repose essentiellement sur une installation solaire 
novatrice. Gasser Ceramic, l’entreprise suisse mandatée 
par la Municipalité, a utilisé un nouveau produit baptisé 
Panotron. Ce système photovoltaïque pour toiture se 
monte sans vis sur chaque tuile en terre cuite nouvellement 
posée. Astucieusement intégré à la toiture de cette 
ancienne ferme lors de son montage, il satisfait sur un point 
essentiel : discrétion. A Morrens comme ailleurs, l’écologie 
et le patrimoine historique ne font pas toujours bon 
ménage. L’énergie solaire avec ses panneaux souvent peu 
esthétiques, ne déroge pas à la règle. Cependant là où les 
défenseurs du patrimoine rural suisse pourraient renoncer 
à la pose de panneaux photovoltaïques, ces mêmes tuiles 
Panotron pourraient être facilement acceptées. Tout en 

permettant de mettre en valeur ladite toiture, en l’exploitant 
au mieux – elle garde son visuel classique. Résultat : la 
solution adoptée par la Commune suivant l’avis des 
experts, fait écho d’un esprit d’exigence. Une solution 
élégante avec laquelle Morrens sera clairement en avance 
sur beaucoup de monde. 

Un investissement rentable 
La tuile solaire Panotron se porte sur une avancée 
technologique de taille : exposée à la lumière (photons), 
elle produit de l’électricité grâce à l’effet photovoltaïque qui 
est à l’origine du phénomène. Dans la Ferme communale, 
la puissance obtenue est ainsi proportionnelle à la puissance 
lumineuse incidente, et par conséquent en fonction du 
rendement de la cellule. La cellule photovoltaïque associée 
à chaque tuile délivre une tension continue et un courant 
la traverse dès qu’elle est connectée à un circuit électrique. 
D’après les chiffres communiqués par l’entreprise, on 
obtient une puissance de production de 1 KWc (1 kilo watt crête) 
avec 12 m2 de tuiles, dans des conditions d’ensoleillement 
optimales. En apparence le rendement énergétique de 
l’installation solaire Panotron qui dépasse les 13,5% 
– contre 16% à 18% pour des panneaux noirs – semble 
plus faible. Mais dans la spécificité de la Ferme communale, 
cette perte est largement compensée par la surface cou-
verte. 

Simples astuces 
Dans le cas des particuliers souhaitant construire ou 
rénover, la problématique se simplifie si l’on considère ces 
panneaux comme des éléments de construction intégrés et 
non comme un appendice énergétique. Par exemple pour 
un foyer, il suffit de couvrir 50 mètres carrés pour être 
autonome. Ces panneaux esthétiques sont commerciali-
sés cependant aux alentours de CHF 350.– le mètre carré, 
contre CHF 150.– à CHF 250.– pour un panneau noir clas-
sique (inclus les tuiles en terre cuite, onduleur, câble, mon-
tage des tuiles et panneaux). Plus chers certainement, ils 
ont pourtant deux fonctions : la production d’énergie, mais 
aussi d’enveloppe du bâtiment. Bilan : votre investissement 
financier est ainsi amorti en 8 à 13 ans. La formule semble 
promise à un bel avenir dans la perspective des nouvelles 
réglementations cantonales rendant bientôt obligatoire 
l’intégration partielle des énergies renouvelables aux 
constructions, dont même le photovoltaïque de façade. On 
n’arrête pas le progrès : cette technologie pourra également 
être utilisée dans le marché de la mobilité, en recouvrant 
par exemple les voitures ou les bateaux, ce qui pourra 
contribuer à en faire une des sources énergétiques les plus 
demandées.

Point FortPoint Fort
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Responsabilité individuelle 
En 2016, l’édition printanière de La Feuille de l’Orme  
(N° 143), vous a présenté le projet de transformation de 
la Ferme communale, avec les avis des architectes et des 
projections visuelles du bâtiment. Ce projet étant achevé, le 
présent article fait figure de point d’orgue en attirant votre 
attention sur une solution ici au service de la collectivité, 
mais qui pourrait bien intéresser tout un chacun à titre 
individuel. 
On prétend ainsi apporter la lumière sur l’aboutissement 
réussi d’un projet architectural concernant un bien communal 
– par conséquent propriété de tous les villageois. Morrens, 
vu de son toit, présente un paysage urbain traditionnel, 
rassurant, encore éminemment rural. On espère de cette 
façon avoir su aussi capter votre attention pour tout ce qui 
concerne la préservation du centre historique du village. 
A l’avenir il dépendra essentiellement de votre notion de 
responsabilité individuelle, puisque les bons choix sont 
déjà possibles. Le cas particulier de la Ferme communale 
est peut-être une petite contribution à la production 
d’électricité à partir de ressources renouvelables, mais 
sans doute un geste qui synthétise un certain esprit de la 
modernité : liberté, respect du patrimoine, développement 
durable.

L’esthétique des panneaux solaires
Comment conserver la qualité architecturale d’un bâtiment situé dans une zone protégée du village. Tel est le défi ren-
contré par le maître de l’ouvrage (la commune) et l’architecte dans le cas de la transformation de la ferme communale 
sur le toit de laquelle on voulait disposer des panneaux solaires pour assurer une partie de la consommation énergétique 
du bâtiment. 
Le règlement communal du plan d’extension de Morrens-Village (dont fait partie la ferme communale) dit simplement 
au chapitre 4 : 
Art 10 Les bâtiments dont la toiture doit être conservée: 
  sont des constructions dont la toiture ne peut être modifiée dans son aspect ou son volume, mais doit être  
  entretenue et réparée.
Art. 11 A l’exclusion de toute transformation de la toiture, ces bâtiments peuvent être maintenus, transformés ou  
  reconstruits.
La commune a fait un très bon choix en préconisant les tuiles Panotron, qui respectent l’article 10. Mais que serait-il 
advenu en cas de choix de panneaux solaires photovoltaïques traditionnels ayant un meilleur rendement ? L’intégration 
de ces panneaux aurait-elle été possible dans cet environnement villageois, risquant de compromettre l’esthétique et 
l’identité de l’ensemble du quartier. Heureusement, depuis quelque temps, il existe des solutions intéressantes telles 
que les tuiles photovoltaïques, mais aussi des panneaux auxquels il est possible de donner la couleur désirée, rendant 
la production d’électricité invisible. 
Pour les quartiers moins exposés, il existe aussi maintenant des outils visant à la protection de l’environnement urbain 
pour aider les autorités à évaluer l’acceptabilité des installations solaires. L’intégration du solaire est possible même 
dans les environnements délicats, pour autant que des efforts suffisants soient faits en termes de conception et de coût. 
Bien réalisés, de tels exemples peuvent être parmi les éléments moteurs du développement du solaire, compensant 
largement leur surcoût. D.R. 
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Philippe Vodoz Daniel Busch

Morrens, une affaire qui roule !

© Texte et photo : Carlos Brito

Notre qualité de vie, à Mor-
rens, a de quoi susciter des 
envies à la ronde. Une part 
de ce sentiment de bien-être 
vient certainement d’un tissu 
humain très actif à travers les 
diverses sociétés villageoises, 
auxquelles beaucoup d’entre 

nous participent avec plaisir. Un autre privilège est d’avoir 
pu garder une agence postale à l’épicerie, reprise par une 
famille acharnée du travail (horaires d’ouverture : 9-20h, 
même le dimanche !). Sachons donc faire preuve de solidarité
villageoise en faisant une fois par semaine nos courses au 
« Miini Marché » ! Cet appui au commerce de proximité 
est par ailleurs gratifi ant : entre produits du terroir romand 
que vous ne pouvez pas trouver en grande surface, les vins 
qui vont avec, sans parler des spécialités exotiques, votre
panier sera vite garni de bonheur ! 

Un chemin de croix 
pour récupérer 

son bleu

© Texte et photos : Carlos Brito

Membre actif de la société 
de gym hommes « Les Amis
Sportifs » de Morrens et 

chauffeur de taxi professionnel, Philippe Vodoz a dû relever 
un défi  diffi cile : récupérer son bleu ! Suite à un malaise 
qui lui a valu une semaine sous surveillance au CHUV, il 
a vu ses deux permis – le personnel et le professionnel –, 
lui être retirés. Malgré l’avis favorable émis par l’Hôpital

universitaire 3 mois plus tard concernant son permis personnel
(pour ce document, les normes européennes exigent une 
période de 6 mois), de longues semaines se sont écoulées
avant la récupération des deux autorisations. Greffées sur 
ses ennuis de santé, ces tracasseries administratives ont 
profondément affecté notre concitoyen ; une énorme perte 
de gain que son assurance APG a cessé de compenser. 
C’est à l’insistance du service juridique de son entreprise 
que cette affaire doit son heureux dénouement. Prenant 
efficacement son destin en mains, Philippe Vodoz s’est
réorienté avec succès. Il collabore aujourd’hui à côté de son 
épouse Marie-Jo au bon fonctionnement de la Fondation 
Chante-Bise, pour le bien des locataires. 
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Philippe Vodoz Daniel Busch

Dynamique 
solidaire et 

développement 
durable

© Texte et photos : 
Carlos Brito

Le N° 147 de notre journal (printemps 2017) évoquait la 
présence du projet LIFT à Morrens, illustré par une visite à 
l’entreprise Busch aux Biolettes. Retour sur place une année
plus tard pour un bilan positif. En effet, vu son intérêt,
Daniel Busch a encore accru son engagement en poursuivant
l’accueil de jeunes dans ses ateliers et en devenant même 
coresponsable du projet. Nous l’avons rencontré alors qu’il 
prodiguait ses conseils à un nouveau bénéfi ciaire : Marcelo 
Carvalho, étudiant de 16 ans au Collège de la Combe. 

Depuis plusieurs années, les chiffres montrent qu’environ
10% des 80’000 élèves qui terminent leur scolarité
obligatoire rencontrent des diffi cultés à intégrer durablement
le marché du travail. Les entreprises associées au projet LIFT 
font preuve d’un acte citoyen important face à ce problème
de société. En accueillant ces jeunes dans un cursus
continu et dynamique, elles développent leurs compétences
sociales et professionnelles pour un meilleur avenir.
Malheureusement, LIFT touche actuellement bien moins de 
jeunes que ceux qui pourraient en bénéfi cier. C’est pourquoi
Daniel Busch cherche à développer ce réseau pour une plus 
grande responsabilité sociale dans l’économie. C’est en 
connaissance de cause qu’il peut sensibiliser les sociétés 
de la région à l’importance du projet. 

Parallèlement, notre rencontre avec le patron a mis en
lumière l’expansion et la modernisation de ses installations, 
une évolution positive de son entreprise. Particulièrement 
fi er de sa nouvelle chaudière hi-tech, notre interlocuteur a 
également démontré l’usage judicieux de ses déchets de 
bois, autre témoignage d’un bon sens terrien. L’entreprise 
Busch honore ainsi le souci de développement durable, où 
l’humain reste au centre des préoccupations économiques. 


Morrens, une affaire qui roule !

ÉTUDES & CRÉATIONS
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Que devient le pasteur Théodore Ntamack Ntamack ?

Payez facilement et en toute sécurité avec votre smartphone:
entre amis, en ligne et aux caisses.

Avec Raiffeisen TWINT, vous envoyez ou demandez
de l’argent très facilement via l’app.
Téléchargez l’app TWINT sur raiffeisen.ch/f/twint

© Texte : Jean-Claude Simond
© Photo : Carlos Brito

Après son licenciement par 
l’EERV (Eglise Evangélique
Réformée du canton de Vaud) 
en mars 2017, Théodore a saisi 
la Commission de Traitement
des Litiges (de l’EERV), qui 
a analysé les tenants et

aboutissants dudit licenciement ayant conduit au confl it. 
Prenant note des recommandations de la Commission de 
Traitement des Litiges, le Conseil synodal (organe exécutif 
de l’EERV) et Théodore Ntamack Ntamack ont pu trouver 
un accord mettant un terme à leur confl it. 

Il en est ressorti le communiqué public suivant : « Monsieur 
Théodore Ntamack Ntamack et le Conseil synodal de 
l’EERV ont convenu, d’un commun accord et dans un esprit 
d’apaisement, de fi xer la fi n de leurs rapports de travail
au 30 novembre 2017. Le Conseil synodal regrette les
souffrances qui ont découlé de cette séparation pour toutes 
les parties. » 

Théodore ne sera pas réengagé par l’EERV. Actuellement 
toujours en Suisse avec sa famille, où il souhaite rester, il 
recherche un emploi correspondant ou compatible à sa
formation. 

Et nous paroissiennes et paroissiens du Haut-Talent, que 
devenons-nous ? 

Il est évident que la paroisse a été ébranlée et pour certains 
cette éviction est toujours incomprise, voire désapprouvée. 
Mais nous devons aller de l’avant, il y va de l’avenir de la 
paroisse. Lors d’un prêche, notre diacre Armi Helena Hildén 
a énoncé : « Il y a fi ssure en toutes choses, c’est là que passe 
la lumière ». Alors n’empêchons pas son éclairage par une 
attitude négative. L’enseignement du Christ se résume par 
l’Amour et le pardon. Saisissons cette occasion de le mettre 
en pratique dans la présente situation, par un bel élan de 
rapprochement. 

De la crainte et du soupçon qui nous séparent les uns des 
autres et posent des limites à la réconciliation, délivre-nous 
Seigneur !

« 3’475km »
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Que devient le pasteur Théodore Ntamack Ntamack ? « 3’475km »

© Texte : Gabriel Pons

S’éloigner, se distancer, se fondre. Dorénavant vous avez 
l’approbation de suspendre l’empressement journalier. 
D’interrompre le tracas quotidien d’une journée d’hiver 
où les nuages s’entassent. La pluie s’abat et frustre 
l’accalmie. Sous les nuages la patience et le tumulte. 
D’une sévère résignation, d’un brouillard obtus. Absence 
totale de détente, je me sens maladroit et parfois 
orageux. Désertion involontaire des actes et des gestes 
rédempteurs. Revendication ferme de l’âme et du corps 
lors de mouvements malséants. La grisaille dompte nos 
envies. Des exigences. La neige fond et vous avec. Au 
milieu du chagrin, le vécu persiste et la mémoire apaise 
l’incertain. Y compris un soleil légèrement ivre qui vous 
rend inexpressif. Ceci dit, en tremblotant, je sonde cet 
intervalle accordé, cette atmosphère remplie d’inattention 
où le bleu du ciel vous éblouit, où le corps serre l’âme 
comme une vague. Cessation de toute activité. Trêve 
signée avec le sable des dunes, avec le sifflement du 
vent, avec les miroitements de l’eau, avec le silence 
d’ambiance et avec votre délivrance. La majesté du 
paysage force le repos et l’action. Là-bas tout est aléatoire 
et obstiné, mais tout se combine afin d’animer ce 
moment. Comme une sorte de démission, un prélude 
caché dans vos valises, un souhait se transformant en 
souvenir. Le train nous prend et dans une heure vous 

êtes prêt à franchir les contrôles à l’aérogare. L’envie de 
partir remplace votre pièce d’identité. Et l’attente, le 
temps des expectatives. Comme le trafic aérien s’envolant, 
c’est véridique, vous pilotez, vos espoirs aoûtiens 
transpercent les cirrus, les stratus et les cumulus à 
une vitesse de 299792458 m/s. Une telle célérité vous
rassure et vous pilotez. L’action d’atterrir se déroule 
paisible et sur place tout se fait sans délai. A nouveau, 
tout se combine. 

Polygravia Innovation Visuelle SA
Z.I En Budron C8   021 651 71 71
1052 Le Mont-sur-Lausanne lausanne@polygravia.ch

Pour vos impressions grands formats et  
réalisations publicitaires

affiches, autocollants, banderoles, signalétique,
tapisserie, décoration de véhicules, etc...

 rendez-vous sur notre site de Polygravia Lausanne

 www.polygravia.ch

Sandrine Noger
Esthéticienne CFC
Pl. des Balances 11
1040 Echallens
021 881 60 95
 

Institut

acquarelle.ch

Au plaisir de prendre 

soin de vous…
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En Mémoire

A Dieu Auguste-Elie 
Borgeaud

Lorsqu’elle est soulagement pour 
la famille, les proches et les amis, 
une délivrance pour celle ou celui 
qui a souffert moralement et physi-

quement, la mort d’un être cher est plus facile à accepter, 
elle est même souhaitée. Excusez-moi de faire ce constat en 
pareille circonstance car, pour Auguste-Elie, c’est un cadeau 
que le Seigneur lui a fait en le reprenant. 
L’intrépide maître agriculteur a été terrassé en peu de temps 
par deux maladies sordides : le cancer et le Parkinson. Les 
malheurs n’ont pas épargné la famille Borgeaud. Le papa 
d’Auguste-Elie est décédé accidentellement en forêt ; son 
fils n’avait que 14 ans et sa fille Jeanine 12 ans. Courageuse, 
la brave maman Elvine a fait face et, avec l’aide du 
domestique Charles Guilloud, Auguste-Elie est devenu 
très tôt le paysan avant-gardiste de Morrens. C’était une 

personnalité, de ceux qui ont un caractère bien trempé, 
mais qui dissimulait une timidité bien visible pour ceux qui 
le connaissaient. 
Marguerite, son épouse, s’est s’adaptée à son rythme ; fille 
de paysan, elle connaissait bien les exigences du métier ! A 
deux, ils ont pu être fiers d’être les propriétaires d’un beau 
domaine. Leurs enfants, Céline pharmacienne, et Pierre-Louis 
maintenant à la tête de l’exploitation, ont certainement le 
souvenir d’avoir été choyés durant leur enfance par leur 
grand-maman de Morrens… Pour amener un petit plus 
dans le budget familial, Auguste-Elie pratiquait le métier de 
« tsa caïon », c’est-à-dire boucher – spécialement pour les 
porcs - et il n’avait rien à envier à un professionnel. 
Il ne mettra plus la clé de contact à ses machines agricoles. 
Il a posé ses habits de travail et s’en est allé découvrir le 
grand Mystère. 
Cher ami, que ce nouveau cheminement te donne la Paix 
et la Vie éternelle promises par Celui en qui nous croyons. 

Gérard Frey 

Hommage à Madame 
Jacqueline Gern-Pittet 

Eglise de Morrens. Vendredi 16 février. 
Sous un ciel morose, c’était les 
adieux à Jacqueline Gern qui, 
paisiblement, a quitté les siens à 

l’âge de 88 ans. Ses filles, ses petits-enfants et arrière-petits- 
enfants ont montré leur attachement et leur reconnaissance, 
malgré le chagrin. C’est vrai que sa famille était tout pour 
elle ; dans sa grande maison c’était très souvent « portes 

ouvertes » ! Pour elle, ces moments étaient encore plus 
précieux depuis le décès de son mari en 2012. 

Nous, ses amies et connaissances, avons apprécié chez 
Jacqueline sa gentillesse, sa gaieté et son humour toujours 
si fin. Ensemble, nous avons souvent bien ri : aux séances 
de gym, courses traditionnelles et autres rencontres. Nous 
nous sommes parfois demandé d’où venait ton parler 
distingué au milieu de notre Gros-de-Vaud. C’était 
charmant, mais nous n’avons jamais su !… 
Merci, Jacqueline, pour le souvenir lumineux que tu 
nous laisses !  Tes amies de Morrens et d’ailleurs 

Hommage à 
Nicole Testuz 

Chère Nicole,
Dans le village, certainement que, 
en dix années passées comme ven-
deuse à l’épicerie, bien du monde a 

fait ta connaissance. Tu étais sûrement mieux connue sous 
la dénomination de la dame à la mèche colorée, au cœur 
généreux et qui aimait discuter avec la clientèle. Que de 
fois n’as-tu pas offert une sucette à un enfant ! Lorsqu’un 
client venait avec un chien, voilà que tu sortais du magasin 
pour offrir un biscuit au canidé. 
Tu n’as pas habité le village, venant de la capitale du 
Gros-de-Vaud, mais tu t’y sentais bien, au point de 
penser à reprendre le magasin lorsqu’il a été question de sa 
fermeture. Voilà qu’au moment de prendre la décision, ta 

santé est venue jouer des mauvais tours, pour finalement 
avoir le choc de te voir partir, beaucoup trop vite. 

Le 18 décembre, l’église d’Echallens était remplie par tes 
nombreux amis venus entourer ta famille, même ton dernier 
petit-fils de quelques mois et tes deux chiens étaient 
rassemblés pour un ultime au revoir. 

Ton ex-collègue et amie, Dominique Laperrière 

En Mémoire

Jeux

Contrat de prévoyance

P. de Mestral, adm

1040 Echallens
Tél. 021 882 23 35

Incinération – inhumation
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En Mémoire En Mémoire

7 5 2 1
1 8

5 2 6 3
2 4 8

8 5 9 7
1 5 9

6 1 4 3
8 4 3 7

2 9 7 1

9 4 6 7 3 8 1 5 2
5 8 1 6 4 2 9 3 7
3 7 2 9 5 1 8 6 4
7 6 5 2 9 4 3 1 8
8 9 4 3 1 6 7 2 5
1 2 3 5 8 7 4 9 6
2 5 9 8 7 3 6 4 1
4 3 8 1 6 5 2 7 9
6 1 7 4 2 9 5 8 3

Rappel des règles du jeu : Les chiffres de 1 à 9 figurent obligatoirement une seule fois sur chaque ligne, chaque colonne 
et chaque carré de 3 x 3. • Sudoku réalisé par Annie Despont.

Sudoku N°151 - Printemps 2018 

Bravo aux amis des chiffres !… 
Marcel Barraud, Chantal Benmachiche, Jean-Pierre Borloz, 
Madeleine Budry, Erika Chervet, Sylviane Chamam, Michèle 
De Wilder, Elisabeth Frey, Anne-Marie Schlaeppi, Emile Tribo-
let, Jean-Jacques Lambelet.

Réponse à 
adresser à : 
Simone Félix, 
Ch. Vieux-Moulin 1
1054-Morrens

Résultats
du Sudoku

N°150
Hiver
2017

Jeux

Hommage à 
Jean-Pierre Ryffel

Au début des années 70, le futur 
quartier de Pré-Lébaz, suite à 
maintes péripéties, avait un aspect 
lunaire des moins attrayants. Mais 

quelques jeunes familles en quête de terrain à bâtir y 
flairèrent une opportunité intéressante.
C’est ainsi que la famille Ryffel, venant de Prilly, s’engagea 
dans l’aventure que connaissent tous les propriétaires d’un 
nouveau quartier. Après avoir laborieusement résolu tous 
les problèmes d’une construction dans un environnement 
improbable, Jean-Pierre et Brigitte purent s’installer dans 
leur coquette maison avec leurs deux aînés ; Stéphanie, elle, 
viendra compléter la fratrie quelques années plus tard. 
Jean-Pierre n’a jamais regretté son choix ; en vrai papa 
poule, il préférait voir grandir ses enfants au calme, dans la 
nature même si, à l’époque au Pré-Lébaz, elle était plutôt 
marécageuse, peuplée de crapauds, de grenouilles, de 
salamandres… 
Toujours très cohérent, Jean-Pierre s’est vite soucié de 
la vie de son nouveau village. C’est ainsi qu’il participa 
activement, au Conseil général puis communal, en tant que 
membre de la commission des finances. Son attachement 

aux traditions vaudoises l’amena tout naturellement à 
s’engager dans l’Abbaye la Persévérante de Montheron, en 
offrant généreusement ses compétences financières à cette 
société et à bien d’autres au fil des ans. 
Jean-Pierre ne laissait personne indifférent… Personnalité 
aux multiples facettes, il était connu pour son humour 
décapant, mais il savait aussi quand il le fallait prouver son 
grand professionnalisme. La soussignée, alors syndic, se 
souvient de comptes communaux fouillés jusqu’au dernier 
centime où ni l’humour, ni l’amitié personnelle n’avaient 
leur place. Ces derniers réapparaissaient, comme par 
enchantement, dès lors que tout était en ordre ! Son soutien 
aux autorités était ensuite indéfectible et la commune de 
Morrens lui doit beaucoup. 
Nul doute que c’est grâce à son sérieux et à sa rigueur que 
sa carrière professionnelle fut une réussite. 
Ses voisins ont surtout connu et apprécié Jean-Pierre 
comme un gai convive qui va grandement leur manquer. 
Les voisines soussignées présentent leur vive sympathie à 
Brigitte, sa femme, à toute sa proche famille, ainsi qu’à sa 
soeur Geneviève Eichelberger, première habitante du chemin 
de Pré-Lébaz avec son mari Jean-Jacques et leurs filles. 
Nous saurons maintenir vivant le souvenir de Jean-Pierre 
Ryffel.

Janine Panchaud, avec Anne-Marie Bolinger 
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Divers

Bibliothèque de Morrens pour adultes et ados 

Mots croisés N° 151 - Printemps 2018

Horizontalement
1. Elles font des simagrées 
2. Obséderas – Psittacidé 
3. Protocole – Canton – Table du boucher 
4. Colère d’antan – Oriolidé 
5. Scorsonère 
6. Prénom féminin – Force électromotrice 
7. Poèmes – Etendit 
8. Celle d’Orléans… - Service d’espionnage 
9. Se dit du jazz expressif – Alliage cuivre-zinc 
10. Courants 
11. Patriarche biblique – Arme – Succéda à la Société des 

Nations 
12. Eclatante 

Réponse à adresser à :
Simone Félix, Ch. Vieux-Moulin 1
1054-Morrens

Les résultats et noms des concurrents
paraîtront dans le N° 152

Résultats des mots croisés N° 150
Hiver 2017

Verticalement
1. Chayote (pas dans le Larousse, mais sur Internet) 
2. Détestera – Couple – Fleuve de Russie 
3. Cérébral 
4. Centre des transports espagnols – Située 
5. Hélium – Canaille… mais à l’envers –  

Union égyptienne des usagers 
6. Conviendra – Amertume – Mèche 
7. Pâtes 
8. Préposition – Tarse - Enzymes 
9. Erbium 
10. Contentement 
11. Entreprise routière et autoroutière de l’Ontario – 

Prêtresse d’Héra Nouveau Testament 
12. Fait partie du cirque

Bravo aux amis des lettres !
Lise Antonoff Janin, Chantal Benmachiche, Jean-Pierre 
Borloz, Madeleine Budry, Sylviane Chamam, Christine 
Guignard, Margaretha Jud, Claude Leu, Janine Panchaud, 
Josette Tribolet, de Morrens,  Marinette Armbruster, 
Froideville, Michèle De Wilder, Echallens, Manon Félix, 
Vers-chez-les-Blanc, Renée Mayor, La Sarraz, Elsa Métraux, 
Villars-Mendraz, Anne-Marie Schlaeppi, Cugy, Linda 
Lambelet, Morrens.

Jeux

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

Vous pouvez télécharger la FDLO 
sur le site web de la Commune de 
Morrens. Pour votre confort, vous 
pouvez ensuite imprimer n’importe 
quelle page à la taille la plus adaptée 
à vos besoins de lecture.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1 P I P I S T R E L L E S
2 O L A O M N C
3 U L E U R B A R J O
4 R U E D A O R I E L
5 F F R A I U D U O
6 E R E I N E T T E P
7 N E I N E E C R I E
8 D O N N E R A I A I N
9 E I S M A E L I D
10 U S E E S L I T E R
11 R E R N N E C T E
12 S P E C T A T R I C E S
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Divers

L’Association scolaire intercommunale de Cugy et environs 
a inauguré la Bibliothèque scolaire et intercommunale du 
Haut-Talent le samedi 5 mai. Ouverte sur le temps scolaire 
pour les élèves de l’école, elle accueille les habitants, 
enfants et adultes, des communes de Bretigny, Cugy, 

Froideville   et   Morrens   sur   ses   temps  d’ouverture publique.  
Les horaires des différents sites (Froideville, Cugy, Morrens) 
sont disponibles sur le site internet de la bibliothèque. 

www.bibliohauttalent.wordpress.com
bibliohauttalent@gmail.com - T | 021 881 18 83 

Notre bibliothèque pour adultes et ados reste bien entendu ouverte à tous, au sous-sol du Collège de la Marionnaz. Elle 
est indépendante de la Bibliothèque scolaire et intercommunale du Haut-Talent à Froideville.

Heures d’ouverture : Lundi de 19h00 à 20h00 / Jeudi de 15h00 à 17h00 / Fermée pendant les vacances scolaires 

Bibliothèque de Morrens pour adultes et ados 

Nouvelles acquisitions décembre 2017

auteur titre genre

Aubé & C. Silvestre Ces animaux qui nous apprennent à vivre témoignage

 Brown Dan Origine roman

 Chattam Maxime L'appel du néant thriller

 Clancy Tom Commandant en chef tome 1 thriller

 Clancy Tom Commandant en chef tome 2 thriller

 Gounelle Laurant Et tu trouveras le trésor qui dort en toi roman

 Kennedy Douglas La symphonie du hasard tome 1 roman

 Läckberg Camilla La sorcière roman policier

 Legardinier Gilles Une fois dans ma vie roman

Lagercrantz David Millenium 5 thriller

Leon Donna Minuit sur le canal Boldo roman policier

 Moyes Jojo Les yeux de Sophie roman

 Nesbö Jo La soif thriller

 Oates Joyce Carol Paysage perdu récit

 Pancol Katherine Trois Baisers roman

 Parsson Gunilla Linn Par-delà les Glaces roman

 Pichon Bernard Une valise de souvenirs témoignage

 Quesada Christian Le maître de midi témoignage

 Schmitt E.-Emannuel La vengeance du pardon roman

 Voltenauer Marc Qui a tué Heidi roman policier

Jeux
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